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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL D’AUTRICHE ET L’INSTITUT 
INTERNATIONAL DES VACCINS CONCERNANT LE STATUT JURIDIQUE 
DE L’INSTITUT INTERNATIONAL DES VACCINS EN AUTRICHE

Préambule

Le Gouvernement fédéral autrichien (ci-après dénommé le « Gouvernement ») et l’Institut 
international des vaccins (ci-après dénommé l’« Institut »),

Considérant que la coopération dans le domaine de la recherche-développement sur les 
vaccins nécessaires dans les pays en développement contribuera à l’objectif de promouvoir l’accès 
du plus grand nombre de nourrissons et de jeunes enfants à des vaccins sûrs, efficaces et 
abordables, ainsi qu’au secteur public des pays en développement,

Prenant acte du fait que l’Institut a ouvert un bureau à Vienne,
Convaincu que l’ouverture d’un tel bureau facilitera la collaboration entre les partenaires 

autrichiens et l’Institut en matière de recherche-développement sur les vaccins au service de la 
santé mondiale,

Désireux de définir le statut, les privilèges et les immunités du bureau dans la République 
d’Autriche et de permettre au bureau et à ses agents de remplir sa mission,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Définitions

Aux fins du présent Accord :
a) le terme « autorités » s’entend des autorités fédérales, gouvernementales, 

municipales ou de toutes autres autorités compétentes de la République d’Autriche, 
selon le contexte, et conformément aux lois et coutumes de la République 
d’Autriche ;

b) le terme « chef du bureau » désigne le chef du bureau de l’Institut à Vienne ;
c) le terme « agents de l’Institut » s’entend de tous les membres du personnel du bureau 

de l’Institut à Vienne, à l’exception de ceux qui sont recrutés localement et 
rémunérés à l’heure ;

d) le terme « visiteur officiel » s’entend des membres du conseil d’administration de 
l’Institut, des représentants des États membres de l’Institut et des organisations 
internationales collaborant avec l’Institut, ainsi que des participants aux programmes 
de l’Institut et autres personnes invitées à l’Institut dans le cadre d’activités 
officielles.
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Article 2. Capacité juridique

Le Gouvernement reconnaît la personnalité juridique de l’Institut en tant qu’organisation 
internationale. L’Institut possède la capacité juridique de conclure des traités, de contracter, 
d’acquérir et d’aliéner des biens immeubles et meubles, d’ester en justice et de prendre toute autre 
mesure nécessaire ou utile à la réalisation de ses objectifs et activités.

Article 3. Locaux

1) Les locaux du bureau de l’Institut à Vienne comprennent les terrains, installations et 
bureaux que l’Institut occupe dans le cadre de ses activités. Leur zone est définie d’un commun 
accord entre le Gouvernement et l’Institut.

2) Toute autre salle de bureau ou de réunion située à Vienne, ou à l’extérieur de la ville, et 
utilisée avec l’accord du Gouvernement pour des réunions convoquées par l’Institut est considérée 
comme faisant temporairement partie des locaux.

3) Les autorités prennent toutes les précautions qui s’imposent pour veiller à ce que la 
tranquillité des locaux ne soit pas perturbée par une personne ou un groupe de personnes tentant 
d’y pénétrer sans autorisation.

Article 4. Inviolabilité des locaux

1) Les locaux de l’Institut sont inviolables. Les agents ou fonctionnaires de la République 
d’Autriche, ou les personnes y exerçant une quelconque autorité publique, ne peuvent pénétrer 
dans les locaux pour y exercer une fonction qu’avec le consentement du chef du bureau et dans les 
conditions approuvées par lui. Toutefois, en cas d’incendie ou de toute autre urgence de même 
nature, un tel consentement est réputé acquis si des mesures de protection immédiate s’imposent.

2) Sauf disposition contraire du présent Accord et sous réserve du pouvoir réglementaire de 
l’Institut, les lois et règlements de la République d’Autriche s’appliquent dans les locaux.

3) Les actes délivrés par les autorités peuvent être notifiés dans les locaux.
4) L’Institut a le droit d’arborer son drapeau et son emblème dans les locaux de l’Institut, 

dans la mesure du possible.

Article 5. Immunité de juridiction et autres actions

1) L’Institut jouit de l’immunité de juridiction et d’exécution, sauf :
a) dans la mesure où l’Institut a expressément renoncé à ladite immunité dans un cas 

particulier ;
b) en cas d’action civile intentée par un tiers pour des dommages résultant d’un 

accident causé par un véhicule à moteur appartenant à l’Institut ou exploité pour son 
compte, ou pour toute infraction aux lois et règlements régissant la détention, le 
fonctionnement et l’utilisation des véhicules à moteur ;

c) en cas de saisie, sur décision des autorités judiciaires, du salaire, des émoluments ou 
des indemnités dus par l’Institut à un employé de l’Institut, à moins que l’Institut 
n’informe les autorités, dans un délai de 14 jours à compter de la date à laquelle 
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ladite décision lui a été notifiée par les autorités, qu’il ne renonce pas à son 
immunité.

2) Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1, les biens et avoirs de l’Institut, où qu’ils 
se trouvent, sont exempts de toute forme de saisie, confiscation, expropriation et séquestration, et 
de toute autre forme de contrainte judiciaire ou administrative.

3) Tout différend entre l’Institut et une partie privée est définitivement réglé par un tribunal 
composé d’un seul arbitre nommé par le Secrétaire général de la Cour permanente d’arbitrage 
conformément au Règlement facultatif d’arbitrage pertinent pour les organisations internationales 
et les parties privées. Le tribunal statue sur le différend conformément aux règles de droit adoptées 
par les parties. En l’absence d’un tel accord, le tribunal applique les principes de droit 
international et les principes généraux de droit applicables. Les questions relatives à 
l’interprétation de l’Accord portant création de l’Institut international des vaccins, y compris la 
Constitution qui y est annexée, ne relèvent pas de la compétence dudit tribunal. Tout différend en 
matière de travail entre l’Institut et ses employés est réglé par un mécanisme efficace de résolution 
des différends protégeant les droits des employés conformément à la Convention européenne des 
droits de l’homme, dans le respect du règlement intérieur de l’Institut.

Article 6. Inviolabilité des archives

La correspondance, les documents, les données informatiques, les manuscrits, les 
photographies et films, les enregistrements vidéo et audio appartenant à l’Institut, ou détenus par 
lui, aux fins de la réalisation de ses objectifs constitutifs sont inviolables, où qu’ils se trouvent.

Article 7. Communications

1) Le Gouvernement veille à ce que l’Institut soit en mesure d’envoyer et de recevoir des 
communications dans le cadre de ses activités officielles sans censure ou autre interférence.

2) L’Institut bénéficie sur le territoire de la République d’Autriche, pour ses 
communications officielles et la transmission de tous ses documents, d’un traitement au moins 
aussi avantageux que le traitement le plus favorable accordé par la République d’Autriche à toute 
organisation internationale, en matière de priorités, de tarifs et de frais additionnels sur toutes les 
formes de communication.

Article 8. Exonération d’impôts et de droits de douane

L’Institut, ses avoirs, revenus et autres biens sont exonérés :
a) de tout impôt direct ; il est toutefois entendu que l’Institut ne saurait prétendre à 

l’exonération d’impôts qui constituent, de fait, des redevances afférentes à 
l’utilisation de services d’utilité publique ;

b) de tout impôt indirect compris dans le prix des biens livrés ou des services fournis à 
l’Institut ; ces impôts sont remboursés à l’Institut dans la mesure où le droit 
autrichien le prévoit pour les missions diplomatiques étrangères ;

c) de droits de douane et autres taxes, pour autant qu’il ne s’agisse pas de simples 
redevances afférentes à l’utilisation de services d’utilité publique ainsi que 
d’interdictions et de restrictions à l’importation et à l’exportation d’articles, y 



I-57719

24

compris les véhicules à moteur et leurs pièces détachées, importés ou exportés par 
l’Institut pour son usage officiel ; il est toutefois entendu que les articles importés 
dans le cadre de cette exonération ne peuvent être cédés ou transférés par l’Institut à 
des tiers en République d’Autriche dans les deux années suivant leur importation ou 
leur acquisition ;

d) de tous droits de douane et restrictions quantitatives à l’importation et à l’exportation 
de ses publications ;

e) de tout impôt, frais d’enregistrement et frais de justice afférents à l’ensemble des 
transactions auxquelles l’Institut est partie et à l’ensemble des documents étayant ces 
transactions ;

f) de l’obligation de verser des cotisations patronales au Fonds de péréquation des 
charges familiales ou à tout autre instrument similaire.

Article 9. Mécanismes financiers

Sans être astreint à un quelconque contrôle, réglementation ou moratoire financier, l’Institut 
peut :

a) acheter et recevoir par les voies autorisées, détenir et céder des devises ou des titres ;
b) ouvrir et gérer des comptes bancaires en n’importe quelle monnaie ;
c) transférer ses fonds, titres et devises à destination, en provenance ou au sein de la 

République d’Autriche.

Article 10. Sécurité sociale

1) L’Institut et les agents de l’Institut sont exemptés de toute cotisation obligatoire à un 
quelconque régime de sécurité sociale en République d’Autriche.

2) Les agents de l’Institut ont le droit de cotiser à tout type d’assurance sociale (santé, 
accident et retraite) ainsi qu’à l’assurance chômage. Cette assurance produit les mêmes effets 
juridiques qu’une assurance obligatoire.

3) Les agents de l’Institut peuvent se prévaloir du droit prévu au paragraphe 2, en présentant 
une déclaration écrite dans un délai de trois mois à compter de la date d’entrée en vigueur du 
présent Accord ou dans un délai de trois mois à compter de la date de leur prise de fonctions 
auprès de l’Institut.

4) Le type d’assurance visé au paragraphe 2 prend effet à la date de prise de fonctions de 
l’agent à l’Institut, à condition que la déclaration soit présentée dans un délai de sept jours 
ouvrables à compter de l’entrée en vigueur du présent Accord ou à compter de la date de prise de 
fonctions, ou le jour suivant celui de la présentation de la déclaration.

5) L’assurance prend fin à la date à laquelle l’agent cesse d’exercer ses fonctions à l’Institut.
6) Pendant toute la durée d’assurance, les agents de l’Institut assurent le paiement de la 

totalité des cotisations à l’Österreichische Gesundheitskasse.
7) Les déclarations qui doivent être faites par l’un quelconque des agents de l’Institut en 

vertu du paragraphe 3 sont transmises par l’Institut, au nom de l’agent de l’Institut, à 
l’Österreichische Gesundheitskasse. L’Institut fournit sur demande à l’Österreichische 
Gesundheitskasse les informations nécessaires à la couverture d’assurance.
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Article 11. Transit et résidence

1) Le Gouvernement, conformément à la législation autrichienne, prend toutes les mesures 
nécessaires pour faciliter l’entrée et le séjour en République d’Autriche des personnes énumérées 
ci-après, leur permet de quitter la République d’Autriche sans ingérence et veille à ce qu’elles 
puissent se déplacer sans entrave vers ou depuis les locaux, en leur offrant toute protection 
nécessaire à cet égard :

a) les agents de l’Institut et les membres de leurs familles faisant partie du ménage ;
b) les visiteurs officiels.

2) Les visas qui pourraient être exigés des personnes visées au paragraphe 1 sont délivrés 
gratuitement et dans les meilleurs délais, conformément à la législation autrichienne.

3) Aucune activité menée par une personne visée au paragraphe 1 dans l’exercice de ses 
fonctions auprès de l’Institut ne saurait constituer un motif d’interdiction d’entrée ou de sortie de 
la République d’Autriche.

4) La République d’Autriche est en droit d’exiger des preuves raisonnables permettant 
d’établir que les personnes faisant valoir les droits conférés par le présent article relèvent des 
catégories visées au paragraphe 1 et d’exiger que ces dernières se soumettent, de manière 
raisonnable, à la réglementation en matière de quarantaine et de santé.

Article 12. Agents de l’Institut

1) Les agents de l’Institut jouissent à l’égard de la République d’Autriche et sur le territoire 
de cette dernière des privilèges et immunités suivants :

a) l’immunité de juridiction en ce qui concerne leurs paroles et leurs écrits ainsi que 
tous les actes qu’ils accomplissent à titre officiel ; cette immunité continue de 
s’appliquer même après que les personnes concernées ont cessé d’exercer leurs 
fonctions à l’Institut ;

b) l’immunité de saisie de leurs bagages personnels et officiels ;
c) l’inviolabilité de tous les documents officiels, des données et d’autres documents ;
d) l’exonération de tout impôt sur les traitements et émoluments, y compris les primes, 

rémunérations, indemnités et pensions, qui leur sont versées par l’Institut dans le 
cadre de leurs fonctions auprès de ce dernier. Cette exonération s’applique également 
à l’assistance fournie aux familles des agents de l’institut ;

e) l’exonération de toute forme d’impôt sur les revenus tirés de sources extérieures à la 
République d’Autriche par eux-mêmes ou par des membres de leur famille faisant 
partie du ménage ;

f) l’exonération des droits de succession et de donation, sauf en ce qui concerne les 
biens immobiliers situés en République d’Autriche, dans la mesure où cette 
exonération résulte uniquement du fait que les agents de l’Institut ou les membres de 
leur famille faisant partie du ménage résident ou ont leur domicile habituel en 
République d’Autriche ;

g) l’exemption des restrictions en matière d’immigration et des formalités 
d’enregistrement pour eux-mêmes et pour les membres de leur famille faisant partie 
du ménage ;
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h) la liberté d’acquérir ou de conserver sur le territoire de la République d’Autriche des 
titres étrangers, des comptes en devises, d’autres biens meubles et, dans les mêmes 
conditions que les citoyens autrichiens, des biens immeubles ;

i) le droit d’importer pour leur usage personnel, en franchise de droits et autres taxes, 
les éléments suivants, pour autant qu’il ne s’agisse pas de simples redevances 
afférentes à l’utilisation de services d’utilité publique et qu’ils soient exemptés des 
interdictions et restrictions économiques à l’importation et à l’exportation :
i) leur mobilier et leurs effets, en un ou plusieurs envois, lors de leur prise de 

fonctions et les articles nécessaires pour compléter lesdits mobilier et effets dans 
les six mois qui suivent ;

ii) un véhicule à moteur tous les quatre ans ;
j) les mêmes facilités de protection et de rapatriement, pour eux et les membres de leur 

famille faisant partie du ménage, que celles accordées en temps de crise 
internationale aux membres de rang comparable du personnel des missions 
diplomatiques accrédités en République d’Autriche ;

k) l’accès au marché du travail pour les membres de leur famille faisant partie du 
ménage conformément à la législation autrichienne.

2) Les agents de l’Institut et les membres de leur famille faisant partie du ménage auxquels 
s’applique le présent Accord ne peuvent recevoir de versements au titre du Fonds de péréquation 
des charges familiales ou de tout autre instrument similaire. Cette disposition ne s’applique pas 
aux citoyens autrichiens, aux ressortissants d’une autre nationalité bénéficiant d’un statut 
équivalent en vertu de la législation de l’Union européenne, ni aux apatrides ayant leur résidence 
permanente en Autriche.

Article 13. Chef du bureau

Outre les privilèges et immunités prévus à l’article 12, le chef du bureau et, pendant son 
absence, l’agent de l’Institut agissant pour le compte du chef du bureau bénéficient des privilèges 
et immunités, des exemptions et des facilités accordés aux chefs de missions diplomatiques, pour 
autant qu’ils ne soient pas des citoyens autrichiens ou des résidents permanents de la République 
d’Autriche.

Article 14. Visiteurs officiels

1) Les visiteurs officiels jouissent des privilèges et immunités suivants :
a) l’immunité de juridiction en ce qui concerne leurs paroles et leurs écrits ainsi que 

tous les actes qu’ils accomplissent à titre officiel ; cette immunité continue de 
s’appliquer même après que les personnes concernées ont cessé d’être des visiteurs 
officiels ;

b) l’immunité de saisie de leurs bagages personnels et officiels ;
c) l’inviolabilité de tous les documents officiels, des données et d’autres documents ;
d) les facilités nécessaires au virement de leurs émoluments et dépenses.

2) Lorsque l’incidence d’un quelconque impôt est subordonnée à la résidence de l’assujetti, 
les périodes pendant lesquelles les visiteurs officiels pourraient se trouver sur le territoire de la 
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République d’Autriche aux fins de l’exercice de leurs fonctions ne sont pas considérées comme 
des périodes de résidence. Les visiteurs officiels sont en particulier exonérés de tout impôt sur les 
émoluments et indemnités versés par l’Institut durant lesdites périodes de mission.

Article 15. Notification et cartes d’identité

1) L’Institut communique aux autorités une liste des agents de l’Institut et la met à jour en 
tant que de besoin.

2) Le Gouvernement délivre aux agents de l’Institut et aux membres de leur famille faisant 
partie du ménage une carte d’identité portant la photographie du titulaire conformément à la 
législation autrichienne. Cette carte sert à identifier son titulaire auprès des autorités.

Article 16. Citoyens autrichiens et résidents permanents de la République d’Autriche

Les citoyens autrichiens et les personnes qui résident de manière permanente en Autriche ne 
bénéficient que des privilèges et immunités prévus à l’article 10, aux alinéas a), b), c) et d) du 
paragraphe 1 de l’article 12 et aux alinéas a), b) et c) du paragraphe 1 de l’article 14.

Article 17. Objectif des privilèges et immunités

1) Les privilèges et immunités énoncés dans le présent Accord ne sont pas accordés à leurs 
bénéficiaires pour leur avantage personnel. Ils sont accordés dans le seul but d’assurer à l’Institut 
la possibilité de mener librement et à tout moment ses activités officielles et aux personnes qui en 
bénéficient une indépendance totale. L’Institut s’engage à encourager ses agents à respecter leurs 
obligations légales.

2) L’Institut lève l’immunité dès lors qu’elle estime que ladite immunité fait obstacle au 
cours normal de la justice et qu’elle peut être levée sans porter préjudice aux intérêts de l’Institut.

Article 18. Règlement des différends

À moins que les Parties n’en décident autrement, tout différend relatif à l’interprétation ou à 
l’application du présent Accord qui ne peut être réglé par voie de négociation est soumis à 
l’arbitrage d’un tribunal composé d’un arbitre unique désigné par le Secrétaire général de la Cour 
permanente d’arbitrage conformément aux dispositions pertinentes du Règlement facultatif 
d’arbitrage de la Cour permanente d’arbitrage pour les organisations internationales et les États en 
vigueur à la date de signature du présent Accord. La décision arbitrale et définitive et exécutoire. 
Cependant, chacune des Parties peut demander au Secrétaire général de la Cour permanente 
d’arbitrage de désigner immédiatement ledit arbitre en vue d’examiner une demande en indication 
de mesures conservatoires afin de protéger ses droits en vertu du présent Accord. Le lieu de 
l’arbitrage est à Vienne et la langue de la procédure arbitrale est l’anglais.

Article 19. Organisation la plus favorisée

Si et dans la mesure où le Gouvernement conclut avec une organisation intergouvernementale 
comparable dont le siège est en Autriche un accord contenant des conditions ou modalités plus 
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favorables à cette organisation que celles prévues par le présent Accord, le Gouvernement fera 
bénéficier l’Institut de ces conditions et modalités plus favorables dans le cadre d’un accord 
supplémentaire.

Article 20. Entrée en vigueur et durée de l’Accord

1) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il entre en vigueur le premier 
jour du mois suivant la date à laquelle le Gouvernement et l’Institut se sont informés de 
l’accomplissement des procédures requises, par chacun d’eux, pour être liés par lui.

2) Les dispositions du présent Accord prennent effet le 1er novembre 2022.
3) Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre Partie moyennant notification 

écrite à l’autre Partie. Il cesse de produire ses effets six mois après la date de réception de ladite 
notification.

FAIT à Séoul, le 14 décembre 2022 en deux exemplaires, en langues allemande et anglaise, 
chacun de ces textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement fédéral autrichien :
WOLFGANG ANGERHOLZER M. P.

Pour l’Institut international des vaccins :
JEROME KIM M. P.


